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Les dispositions qui suivent sur la participation des assu-
rés à la prévoyance professionnelle s’appliquent à la 
caisse de prévoyance commune, en vertu du Règlement 
sur la prévoyance de la CPE Caisse de Pension Energie (ci-
après fondation), du Règlement d'organisation et de la 
Convention d’affiliation du [date de la signature de la Con-
vention d’affiliation]: 

Art. 1 Participation des salariés 
(1) Participation dans les entreprises sans représenta-

tion des salariés 

Dans les entreprises sans représentation des salariés 
selon les termes de la loi sur la participation (Loi fé-
dérale sur l’information et la consultation des travail-
leurs dans les entreprises; RS 822.14), les salariés 
exercent directement le droit à l’information et le 
droit à la participation. Cela s’applique en particulier 
lorsqu’il n’existe aucune commission de pré- 
voyance de l’entreprise selon l’art. 2. 

(2) Participation dans les entreprises avec représenta-
tion des salariés 

Dans les entreprises avec représentation des sala-
riés, celle-ci a le droit d’être informée en temps op-
portun et de manière complète sur toutes les affaires 
dont la connaissance lui est nécessaire pour s’ac-
quitter convenablement de ses tâches. 

(3) Tâches de l’entreprise 

Dans la mesure où la participation du personnel est 
prescrite ou prévue, l’employeur est tenu de l’organi-
ser et de transmettre les résultats à la fondation. Ce 
faisant, elle doit observer les indications du règle-
ment-type mis à disposition. 

Art. 2 Commission de prévoyance de l’entreprise 
(1) Principe 

La commission de prévoyance de l’entreprise défend 
les droits à la participation des salariés, en particulier 
dans les entreprises sans propre caisse de pré-
voyance, donc sans propre commission de pré-
voyance. 

(2) Exigence 

Les entreprises avec représentation des salariés se-
lon la loi sur la participation doivent constituer une 
commission de prévoyance de l’entreprise. Dans les 
autres cas, la constitution d’une commission de pré-
voyance de l’entreprise est facultative. 

(3) Composition 

La commission de prévoyance de l’entreprise se 
compose d’un nombre égal de représentants des sa-
lariés et de représentants des employeurs. Elle 
compte en règle générale de quatre à dix membres au 
maximum. 

En l’absence d’une représentation des salariés selon 
les termes de la loi sur la participation, les salariés 
assurés élisent leurs représentants en leur sein. Ils 
veillent à cet égard à une représentation adéquate 
des différentes catégories de salariés. 

S’il existe une représentation des salariés selon les 
termes de la loi sur la participation, elle désigne le 
nombre nécessaire de représentants des salariés 
pour la commission de prévoyance de l’entreprise. 

(4) Election des représentants des salariés 

Si des représentants des salariés doivent être élus, 
l’entreprise en organise l’élection. 

L’élection s’effectue pour un mandat de 3 ans. Si un 
membre quitte la commission de prévoyance de l’en-
treprise par suite de résiliation des rapports de tra-
vail, un éventuel suppléant reprend le mandat pour la 
durée restante. En l’absence de suppléants, une 
élection de remplacement doit être organisée dans 
un délai de trois mois. 

Tous les salariés assurés à la fondation ont le droit de 
vote et sont éligibles. Ils peuvent préalablement pro-
poser des candidatures en leur sein. Une réélection 
des membres de la commission de prévoyance de 
l’entreprise est permise. 

Chaque électeur dispose d’une voix pour chaque re-
présentant des salariés devant être élu. 

Sont élus les salariés ayant fait acte de candidature 
qui ont recueilli le plus grand nombre de voix, dans la 
mesure des places à pourvoir. 

[Les élus surnuméraires jusqu’au nombre maximum 
de mandats à pourvoir sont considérés comme sup-
pléants.] (variante propre à l’entreprise, barrer si non 
applicable) 

(5) Désignation des représentants de l’employeur 

L’employeur désigne ses représentants parmi les as-
surés. Il peut les révoquer à tout moment et les rem-
placer par de nouveaux représentants. 

(6) Organisation 

La commission de prévoyance de l’entreprise se 
constitue elle-même et élit un président. 

La commission de prévoyance de l’entreprise siège 
aussi souvent que les affaires l’exigent, mais au mini-
mum une fois par an. 

La convocation est du ressort du président. Celui-ci 
préside les réunions. Chaque membre a le droit, en 
indiquant le motif de sa demande, de demander au 
président la convocation d’une séance dans un laps 
de temps adéquat. 

La commission de prévoyance de l’entreprise peut 
valablement statuer quand au moins la moitié des re-
présentants des salariés et la moitié des représen-
tants de l’employeur sont présentes. Chaque 
membre présent a droit à une voix. Les procurations 
ne sont pas admissibles. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix 
exprimées. En cas d’égalité des voix, le sujet est re-
porté à une autre séance et fait l’objet d’un nouveau 
vote. En cas de nouvelle égalité de voix, aucune déci-
sion n’est prise. 

Un procès-verbal décisionnel est rédigé après 
chaque séance. 
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Les décisions peuvent aussi être prises par écrit et 
sont considérées comme valables si tous les 
membres de la commission de prévoyance de l’entre-
prise les ont approuvées. 

Art. 3 Teneur de la participation 
(1) Principes 

En l’absence d’une commission de prévoyance de 
l’entreprise, les salariés assument directement les 
tâches et les compétences selon les termes des art. 3 
al. 2 à 6. 

(2) Affiliation / résiliation 

Le personnel ou sa représentation selon la loi sur la 
participation donne son accord à l'affiliation et à la ré-
siliation de l'affiliation. Si le vote doit être effectué par 
le personnel, la participation d'au moins deux tiers de 
tous les ayants droit au vote ainsi que la majorité des 
voix valables sont nécessaires pour que le résultat 
soit valable. Si le personnel ou sa représentation re-
fuse de donner son approbation, la décision est prise 
par un arbitre neutre désigné d’un commun accord 
ou, en cas de désaccord, par l’autorité de surveil-
lance (art. 11 al. 3bis LPP). 

(3) Plan de prévoyance 

La commission de prévoyance de l’entreprise définit 
les caractéristiques du plan de prévoyance propres à 
l’entreprise (personnes concernées, salaire détermi-
nant, coordination, barème d’épargne, financement, 
etc.). Une contribution de l’employeur supérieure  à la 
prévoyance obligatoire ne peut être fixée qu’avec son 
assentiment (art. 66 al. 1 LPP). 

(3a) Plan de prévoyance (variante propre à l’entreprise, 
barrer si non applicable) 

La commission de prévoyance de l’entreprise se pro-
nonce sur les caractéristiques du plan de prévoyance 
propres à l’entreprise (personnes concernées, salaire 
déterminant, coordination, barème d’épargne, finan-
cement, etc.). 

(4) Proposition et élection de la représentation des sala-
riés à la commission de prévoyance et au Conseil de 
fondation 

Les candidatures pour la représentation des salariés 
dans la commission de prévoyance et dans le Conseil 
de fondation sont soumises par les représentants des 
salariés à la commission de prévoyance de l’entre-
prise. L’élection se déroule selon le Règlement sur 
l’élection et l’organisation de la commission de pré-
voyance ou le Règlement sur l’élection du Conseil de 
fondation. 

(5) Propositions à la commission de prévoyance et au 
Conseil de fondation 

La commission de prévoyance de l’entreprise peut 
soumettre à la commission de prévoyance l’adoption 
et l’amendement de dispositions réglementaires. 

(6) Allocations et utilisation d’excédents 

La commission de prévoyance de l’entreprise décide 
de l'attribution d'allocations, conformément au but 

de la fondation, et de l’utilisation d'excédents de la 
fondation attribuées aux assurés à titre collectif. 

(7) Information 

La commission de prévoyance de l’entreprise informe 
les assurés et les bénéficiaires de rentes sur ses acti-
vités et les conseille sur les questions de prévoyance. 

La commission de prévoyance de l’entreprise informe 
la fondation par écrit et sans délai de toute modifica-
tion survenue dans sa composition. 

(8) Obligation de garder le secret 

Les membres de la commission de prévoyance de 
l’entreprise sont tenus de garder le secret à l’égard 
des tiers (art. 86 LPP). 

Art. 4 Entrée en vigueur, modification 
(1) Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 

2023 et remplace le règlement du 22 novembre 2016. 

(2) Le Conseil de fondation peut modifier le présent rè-
glement à tout moment. 

 
 
Zurich, le 30 novembre 2022 
 
CPE Caisse de Pension Energie 
 
 
Le président Le vice-président 
Martin Schwab Christophe Grandjean 
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